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n° 34 422 du 20 novembre 2009

dans l’affaire X/ I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 octobre 2008, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à

l’annulation de la décision de refus de prise en considération d’une déclaration de réfugié (annexe 13

quater) prise par la partie adverse le 04.09.2008, notifiée le 04.09.2008 à la partie requérante.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 24 juillet 2009 convoquant les parties à comparaître le 15 septembre 2009.

Entendue, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me G. PETRILLON loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour

la partie requérante, et Me C. VAILLANT, loco Me E. DERRIKS avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

La partie requérante déclare avoir introduit une première demande d’asile en date du 3 juin 2005,

demande qui s’est clôturée négativement par une décision du Commissaire général aux réfugiés et

apatrides du 19 octobre 2005.

Elle déclare avoir introduit une seconde demande d’asile en date du 31 mars 2006, demande qui s’est

clôturée négativement par une décision du Commissaire général aux réfugiés et apatrides du 12 juin

2006.

Elle déclare avoir introduit une troisième demande d’asile en date du 26 juillet 2006, demande qui a fait

l’objet d’une décision de refus de prise en considération en date du 1er août 2006.

La requérante déclare avoir introduit une quatrième demande d’asile en date du 26 août 2008.



CCE X - Page 2 sur 4

En date du 4 septembre 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de prise

en considération d’une demande d’asile.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

2. Questions préalables.

2.1. Dépens.

2.1.1. La partie requérante assortit sa requête d’une demande de condamnation de la partie

défenderesse aux dépens.

2.1.2. Force est de constater que dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil n’a aucune

compétence pour imposer des dépens de procédure.

Il s’ensuit que la demande de condamnation de la partie défenderesse aux dépens est irrecevable.

3. Exposé des moyens d’annulation.

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 39/70, 51/8, 52, 57/6, 57/23 bis, 62

de la loi du la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, ainsi que du principe général de bonne administration et du contradictoire,

et de l’erreur manifeste d’appréciation.

La requérante rappelle qu’elle a fait valoir des éléments nouveaux à l’appui de sa quatrième demande

d’asile et que la partie adverse prend la décision attaquée en considérant que ces documents ne

peuvent suffire à corroborer ses déclarations, ni à restaurer les contradictions et incohérences relevées

lors des analyses précédentes.

Elle estime que les documents versés constituent bien des éléments nouveaux au sens de l’article 51/8

de la loi du 15 décembre 1980 et cite à l’appui de son propos la jurisprudence du Conseil d’Etat en ses

arrêts n°67.455 du 9 juillet 1997 et n°101.288 du 29 novembre 2001.
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Elle fait valoir notamment que, la partie adverse, en estimant que ces documents « ne pourront suffire à

corroborer ses déclarations, ni à restaurer les contradictions et incohérences relevées lors des analyses

précédentes » dépasse le cadre de la compétence qui lui est attribuée par l’article 51/8 de la loi en ce

qu’elle ne se contente pas de vérifier l’existence de « sérieuses indications » mais se prononce sur le

fond de l’affaire.

4. Discussion.

En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil

d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E.,

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, d’expliquer de quelle manière

l’acte attaqué violerait les articles 39/70 et 57/23 bis de la loi du la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.

Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que lorsqu’il fait application de l’article 51/8

de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué est amené à se prononcer sur l’absence

d’éléments nouveaux invoqués par l’étranger à l’appui d’une nouvelle demande d’asile, lesdits éléments

nouveaux devant quant à eux avoir trait à des faits ou situations qui se sont produits après la dernière

phase de la procédure d’asile précédente, ou apporter une preuve nouvelle de faits ou situations

antérieurs à condition qu’il s’agisse d’éléments que l’étranger n’était pas en mesure de fournir à l’appui

de sa demande d’asile précédente (en ce sens : C.E., 28 mars 2001, n°94.374 ; C.E., 3 avril 2001,

n°94.499 ; C.E., 12 mars 2002, n°104.572).

Il a été souligné à cet égard que l’article 51/8 précité « attribue au ministre ou à son délégué un pouvoir

d’appréciation qui se limite à l’examen du caractère nouveau des éléments invoqués » (C.E., 8 février

2002, n°103.419).

L’autorité administrative doit également, pour respecter son obligation de motivation formelle, indiquer

dans la décision, les motifs pour lesquels elle considère que les éléments présentés dans le cadre de la

nouvelle demande d’asile ne sont pas des éléments nouveaux au sens de la disposition précitée.

En l’espèce, force est de constater, à la lecture de la motivation de l’acte attaqué, que l’analyse faite par

la partie défenderesse des éléments produits par la partie requérante à l’appui de sa nouvelle demande,

se limite à énoncer que ces éléments ne pourront corroborer les déclarations de la requérante, ni à

restaurer les contradictions et incohérences relevées lors des analyses précédentes.

Ce faisant, la partie défenderesse n’a pas procédé, comme le requiert l’article 51/8 de la loi, à l’examen

du caractère nouveau ou non des éléments présentés, au sens d’éléments ayant trait ou non à des faits

ou à des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure d’asile précédente,

voire de preuve nouvelle de faits ou de situations antérieurs que l’étranger n’était pas en mesure de

fournir à l’appui de sa demande d’asile précédente.

Partant, l’acte attaqué procède d’une application erronée de l’article 51/8 de la loi et n’est pas

valablement motivé quant aux raisons de ne pas prendre la demande d’asile de la requérante en

considération.

Le moyen unique ainsi pris est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :



CCE X - Page 4 sur 4

Article unique.

La décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile, prise le 4 septembre 2008, est

annulée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt novembre deux mille neuf par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers,

Mme M.BUISSERET, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M.BUISSERET M.-L. YA MUTWALE MITONGA


